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(54) Etui d’emballage de produits pharmaceutiques et flanc prédécoupé pour sa réalisation

(57) La présente invention concerne un étui de con-
ditionnement (E), notamment de produits pharmaceuti-
ques, comportant une enveloppe parallélépipédique
comprenant une étiquette adhésive (2) de maintien d’un

objet plat (3) tel qu’une notice d’utilisation, ladite étiquette
adhésive (2) étant collée, au moins partiellement, sur une
surface interne d’un panneau principal (11, 18) de l’en-
veloppe de l’étui et présentant au moins une ouverture
d’insertion de l’objet plat (3).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des emballages pour le conditionnement de
produits avec une notice d’utilisation. A ce titre, la pré-
sente invention s’adresse principalement au condition-
nement de produits médicamenteux.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne un
étui de conditionnement de produits comportant des
moyens de mise en place automatisée et de maintien
d’une notice d’utilisation, le cas échéant pliée, avant mise
en forme de l’étui et conditionnement du produit à con-
ditionner.
[0003] Dans le domaine de l’invention, on connaît déjà
depuis très longtemps pour le conditionnement de pro-
duits médicamenteux des étuis de conditionnement de
forme sensiblement parallélépipédique comportant une
enveloppe périphérique composée de quatre panneaux
parallèles deux à deux et liés entre eux le long d’arêtes
parallèles longitudinales. Des quatre panneaux formant
l’enveloppe de l’étui, deux forment des panneaux princi-
paux, solidaires chacun à une extrémité longitudinale op-
posée pour l’un et l’autre d’un rabat d’ouverture et de
fermeture de l’enveloppe, rabat lui-même prolongé d’une
languette de verrouillage. Deux autres panneaux forment
des panneaux de côté, généralement moins larges que
les panneaux principaux et prolongés à chacune de leurs
extrémités par un rabat de verrouillage destiné à opérer,
avec la languette de verrouillage des rabats de fermetu-
re, la fermeture de l’étui de conditionnement.
[0004] Ces étuis sont obtenus par mise en forme et
assemblage par collage d’un flanc prédécoupé compor-
tant un volet de collage articulé sur un côté d’un des
bords longitudinaux d’un panneau principal le long d’une
ligne de pliage, le volet de collage étant plaqué et collé
sur une face interne d’un panneau de côté pour opérer
la mise en forme de l’enveloppe parallélépipédique des
étuis.
[0005] Ces étuis sont assemblés et mis en forme au
moment du conditionnement des produits à conditionner,
qui sont introduits dans l’étui de façon automatique après
la mise en forme de l’étui et l’introduction dans l’étui d’une
notice d’utilisation, souvent constituée, dans le cas de
conditionnement de médicaments, par un feuillet simple
imprimé et plié pour pouvoir être glissé dans l’étui.
[0006] Les étuis et les notices d’utilisation sont à ce
jour fournis aux fabricants des produits à conditionner
par des fournisseurs distincts. Dans l’industrie pharma-
ceutique, les fabricants de médicaments sollicitent dé-
sormais des fabricants d’étuis de conditionnement la
fourniture d’étuis avec les notices d’utilisation incluses
pour réduire et les opérations de conditionnement des
produits et les risques d’erreur de correspondance entre
les notices, les étuis de conditionnement et les produits
conditionnés.
[0007] Le but de la présente invention est par consé-
quent de fournir une nouvelle structure d’étui de condi-
tionnement de produits tels que des produits pharma-

ceutiques qui permette l’insertion de notices d’utilisation
directement dans l’étui lors de sa fabrication et son main-
tien en position lors de la mise en forme des étuis et du
conditionnement des produits à conditionner dans les
étuis.
[0008] A cette fin, la présente invention propose un
étui de conditionnement, du type comportant une enve-
loppe sensiblement parallélépipédique formée de deux
panneaux principaux et deux panneaux de côté parallè-
les deux à deux et liés perpendiculairement entre eux le
long d’arêtes longitudinales. Les panneaux principaux
sont prolongés chacun, en une extrémité longitudinale
opposée, par un rabat de fermeture articulé suivant une
ligne de pliage sur le panneau principal correspondant
et solidaire d’une languette de verrouillage articulée sur
le rabat de fermeture suivant une ligne de pliage parallèle
à la ligne de pliage du rabat de fermeture sur chaque
panneau principal. Les panneaux de côté quant à eux
sont prolongés en leurs extrémités par un rabat de ver-
rouillage destiné à coopérer avec la languette de ver-
rouillage des rabats de fermeture pour assurer la ferme-
ture de l’enveloppe de l’étui aux extrémités longitudinales
de l’enveloppe.
[0009] Selon l’invention, l’étui de conditionnement pro-
posé comporte une étiquette adhésive de maintien d’un
objet plat tel qu’une notice d’utilisation, ladite étiquette
adhésive étant collée, au moins partiellement, sur une
surface interne d’un panneau principal de l’enveloppe de
l’étui et présentant au moins une ouverture d’insertion
d’un objet plat tel qu’une notice d’utilisation.
[0010] Selon un premier mode de réalisation de l’étui
de l’invention, l’étiquette adhésive comporte une pochet-
te comprenant une ouverture d’insertion dudit objet plat
orientée parallèlement à l’articulation du rabat de ferme-
ture solidaire du panneau principal portant ladite étiquet-
te adhésive.
[0011] Dans ce mode de réalisation, l’étiquette adhé-
sive est de préférence de forme rectangulaire et formée
d’au moins une première couche de matière revêtue sur
une face de colle permanente permettant le collage de
l’étiquette sur une paroi principale de l’étui et d’au moins
une seconde couche liée à la première couche suivant
au moins deux côtés de façon à former une dite pochette.
[0012] Dans ce mode de réalisation toujours, lesdites
première et seconde couches de matière sont consti-
tuées de papier ou d’un film plastique, ou d’un complexe
comprenant au moins l’un des deux.
[0013] Selon un second mode de réalisation, l’étiquet-
te adhésive est constituée d’au moins une couche de
matière rectangulaire collée à une première extrémité
une face interne d’un panneau principal de l’étui et à sa
seconde extrémité sur une face interne d’un rabat de
fermeture, l’objet plat étant collé sur ladite couche de
matière entre celle-ci et la face interne du panneau prin-
cipal.
[0014] Dans ce mode de réalisation, selon une carac-
téristique préférée, l’étiquette adhésive comporte à sa
première extrémité des encoches pratiquées dans la lar-
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geur de l’étiquette pour faciliter un arrachement de ladite
étiquette et de l’objet plat collé sur celle-ci.
[0015] Dans ce mode de réalisation toujours, et selon
une variante de réalisation, la seconde extrémité de l’éti-
quette adhésive collée sur le rabat de fermeture compor-
te au moins une portion non collée ménageant un onglet
d’étiquette libre facilitant la préhension de ladite étiquette
pour réaliser son arrachement à sa première extrémité.
[0016] Dans ce second mode de réalisation, la couche
de matière constituant l’étiquette adhésive est avanta-
geusement constituée de papier ou d’un film plastique
ou d’un complexe adhésif comprenant au moins l’une de
ces deux matières.
[0017] Enfin, dans les deux modes de réalisation pro-
posés, l’étiquette adhésive peut également comporter
une couche de renforcement, parfois appelée « liner »,
sur laquelle sont collées la ou les couches de matières
formant l’étiquette de maintien de l’objet plat, ladite cou-
che de renforcement comportant une surface inférieure
de collage sur une face interne d’une paroi principale de
l’étui.
[0018] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.
[0019] Sur les figures annexées :

- la figure 1 représente un flanc prédécoupé de carton
pour la réalisation d’un étui de conditionnement de
produits pharmaceutiques conforme à la présente
invention dans une première variante de réalisation ;

- la figure 2 représente une vue de dessus d’une éti-
quette adhésive de maintien d’un objet plat tel qu’une
notice d’utilisation dans la première variante de réa-
lisation d’un étui de conditionnement de produits
pharmaceutiques à partir du flanc prédécoupé de la
figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en coupe longitudi-
nale de l’étiquette adhésive de la figure 2 ;

- la figure 4 représente un flanc prédécoupé de carton
pour la réalisation d’un étui de conditionnement de
produits pharmaceutiques conforme à la présente
invention dans une seconde variante de réalisation ;

- la figure 5 représente une vue de dessus d’une éti-
quette adhésive de maintien d’un objet plat tel qu’une
notice d’utilisation dans la seconde variante de réa-
lisation d’un étui de conditionnement de produits
pharmaceutiques à partir du flanc prédécoupé de la
figure 4 ;

- la figure 6 représente une vue en coupe longitudi-
nale de l’étiquette adhésive de la figure 5.

[0020] La présente invention propose un nouveau type
d’étui de conditionnement réalisé à partie d’un flanc de
matière cartonnée prédécoupée notamment adapté au
conditionnement de produits pharmaceutiques qui doi-
vent être conditionnés avec une notice d’utilisation dé-
diée.

[0021] Depuis quelques années, les sociétés pharma-
ceutiques souhaiteraient recevoir leurs étuis de condi-
tionnement de produits avec la notice d’utilisation direc-
tement incluse dans les étuis. Cela leur permettrait de
ne plus se soucier d’approvisionner d’un côté les étuis
chez un fournisseur et d’un autre côté les notices corres-
pondantes chez un autre fournisseur, ce qui peut être
une source d’erreur lors de la réunification avec le produit
pharmaceutique.
[0022] A cet effet, la présente invention propose un
étui de conditionnement E tel que représenté aux figures
7 et 8 obtenus respectivement à partir d’un flanc prédé-
coupé 10 tel que représenté à la figure 1 et à la figure 4.
[0023] Les figures 1 à 3 représentent une première va-
riante d’un flanc prédécoupé 10 de matière cartonnée
comportant une étiquette adhésive 2 de maintien d’un
objet plat 3 tel qu’une notice d’utilisation 4 pour la réali-
sation d’un étui E tel que représenté à la figure 7, con-
forme à la présente invention, et la structure particulière
de l’étiquette adhésive 2 dans cette variante de réalisa-
tion.
[0024] Dans cette première variante de réalisation, le
flanc prédécoupé 10, constitué de matière cartonnée,
comporte un premier panneau rectangulaire 11 solidaire
suivant une première ligne de pliage L1 formée sur une
longueur dudit premier panneau 11 d’un rabat de collage
12 de même longueur que le premier panneau et de lar-
geur inférieure. Le premier panneau rectangulaire 11 est
également solidaire suivant une seconde ligne de pliage
L2 formée sur une largeur à une extrémité du premier
panneau d’un premier rabat de fermeture 13, de forme
rectangulaire, lui-même solidaire le long d’une troisième
ligne de pliage L3 parallèle à la seconde ligne de pliage
L2 d’une première languette de verrouillage 14. Cette
languette de verrouillage 14 comporte de préférence à
chaque extrémité une découpe en arrondi 141, 142 et
les extrémités de la ligne de pliage L3 sont découpées
sur environ 0, 5 à 1 cm. Ces différentes découpes parti-
cipent à la fonction de verrouillage de la languette 14
comme il sera par la suite décrit.
[0025] Le flanc prédécoupé 10 comporte également
un second panneau rectangulaire 15 de même longueur
que le premier panneau rectangulaire 11. Ce second
panneau rectangulaire 15 est articulé suivant une qua-
trième ligne de pliage L4 parallèle à la première ligne de
pliage L1 sur le premier panneau rectangulaire. Le se-
cond panneau rectangulaire 15 comportant à chacune
de ces extrémités longitudinales un rabat de verrouillage
16, 17 articulé sur le second panneau rectangulaire 15
suivant une ligne de pliage dans le prolongement des
extrémités du premier panneau rectangulaire 11. Ces
rabats de verrouillage 16, 17 comportent latéralement
des encoches e1, e2 procurées pour participer à la fonc-
tion de verrouillage de l’étui de conditionnement une fois
le flanc 10 mis en forme, comme il sera décrit par la suite.
[0026] Un troisième panneau rectangulaire 18, identi-
que au premier panneau rectangulaire 11 est articulé sui-
vant une cinquième ligne de pliage L5, parallèle à la pre-
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mière ligne de pliage L1, sur le second panneau rectan-
gulaire 15. Comme le premier panneau rectangulaire 11,
le troisième panneau rectangulaire 15 est solidaire sui-
vant une sixième ligne de pliage L6 formée sur une lar-
geur à une extrémité longitudinale du troisième panneau
rectangulaire d’un second rabat de fermeture 19, de for-
me rectangulaire, s’étendant dans un sens opposé au
premier rabat de fermeture 13 et lui-même solidaire le
long d’une septième ligne de pliage L7 parallèle à la sixiè-
me ligne de pliage L6 d’une seconde languette de ver-
rouillage 20. Comme la première languette de verrouilla-
ge 14, la languette de verrouillage 20 comporte de pré-
férence à chaque extrémité une découpe en arrondi 201,
202 et les extrémités de la ligne de pliage L7 sont dé-
coupées sur environ 0,5 à 1 cm.
[0027] Le flanc prédécoupé 10 comporte enfin un qua-
trième panneau rectangulaire 21 identique au second
panneau rectangulaire 15 et articulé suivant une huitième
ligne de pliage L8, parallèle à la première ligne de pliage
L1, sur le troisième panneau rectangulaire, le quatrième
panneau rectangulaire 21 comportant à chacune de ces
extrémités un rabat de verrouillage 22, 23 articulé sur le
quatrième panneau rectangulaire 21 et symétriques par
rapport au troisième panneau rectangulaire 15 des ra-
bats de verrouillages 16, 17. Les deux rabats de ver-
rouillage 22, 23 solidaires du quatrième panneau 21 com-
portent donc eux aussi des encoches latérales e1, e2.
[0028] Les premier et troisième panneaux rectangulai-
res 11, 18 sont destinés à former les panneaux principaux
de l’étui de conditionnement de l’invention et les second
et quatrième panneaux rectangulaires 15, 21 étant des-
tinés à former les panneaux de côté dudit étui de condi-
tionnement.
[0029] Le flanc prédécoupé 10 comporte, selon ce pre-
mier mode de réalisation, une étiquette adhésive 2 de
maintien d’un objet plat 3 tel qu’une notice d’utilisation
d’un produit pharmaceutique. Cette étiquette adhésive 2
forme une pochette d’insertion de l’objet plat 3 collée sur
la surface interne du premier panneau rectangulaire 11
du flanc prédécoupé 11 et présentant au moins une
ouverture 24 d’insertion de l’objet plat 3, localisée le long
de la ligne de pliage L2 du rabat de fermeture 13, qui est
de préférence située à l’opposé du sens d’insertion du
produit pharmaceutique à conditionner dans l’étui une
fois constitué.
[0030] Comme représenté sur les figures 2 et 3, l’éti-
quette adhésive 2 se compose d’une première couche
de matière 25, de papier ou de film plastique, revêtue
sur sa face inférieure d’une couche 26 de colle perma-
nente, d’une seconde couche de matière 27, elle aussi
de papier ou de film plastique et qui est collée sur les
bords longitudinaux et postérieur de l’étiquette adhésive
2 sur la première couche de matière 25, ménageant ainsi
une pochette interne 28 dans laquelle l’objet plat 3 est
inséré par l’ouverture 24. De préférence, la première cou-
che de matière 26 est collée sur une troisième couche
29 de renforcement, ou « liner », de l’étiquette adhésive
2, troisième couche 29 de renforcement plus épaisse que

les première et seconde couches 25, 27 et collée par une
colle permanente ou fugitive sur le premier panneau rec-
tangulaire 11. De préférence, un onglet 30 est découpé
dans la seconde couche de matière 27 sensiblement au
milieu du rebord de celle-ci côté ouverture 24 pour faci-
liter la sortie de l’objet plat 3 inséré dans la pochette.
[0031] Le flanc prédécoupé 10 ainsi constitué est livré
à plat pour mise en forme et conditionnement des pro-
duits pharmaceutiques à conditionner, avec la notice
d’utilisation insérée dans l’étiquette adhésive 2.
[0032] La mise en forme du flanc prédécoupé 10 se
fait de façon particulièrement simple en repliant les pre-
mier, second, troisième et quatrième panneaux rectan-
gulaires 11, 15, 18, 21 à angles droits les uns par rapport
aux autres autour des lignes de pliage L1, L4, L5, L8 et
collage du quatrième panneau rectangulaire 21 sur du
rabat de collage 12, puis repliement des rabats de ver-
rouillage 16, 17, 22, 23 et fermeture des rabats de fer-
meture 13, 19 par-dessus les rabats de verrouillage 16,
17, 22, 23 et insertion des languettes de verrouillage 14,
20 par glissement des arrondis 141, 142, 201, 202 dans
les encoches e2 des rabats de verrouillage 16, 17, 22,
23 pour fermer l’étui de conditionnement qui acquière
alors une forme de parallélépipède rectangle, très com-
mune d’étui de conditionnement de produits pharmaceu-
tiques. On obtient ainsi un étui de conditionnement E tel
que représenté à la figure 7.
[0033] Selon une seconde variante de réalisation, l’étui
de conditionnement de l’invention peut également être
obtenu à partir d’un flanc prédécoupé 10 comportant une
étiquette adhésive 40 qui est constituée différemment de
l’étiquette 2 du flanc 10 de la figure 1, étiquette 40 repré-
sentée en détail aux figures 5 et 6. Sur la figure 4, les
éléments du flanc prédécoupé 10 identiques à ceux du
flanc 10 de la figure 1 portent les mêmes références nu-
mériques.
[0034] Dans cette seconde forme de réalisation, l’éti-
quette 40 est constituée d’au moins une couche de ma-
tière 41 rectangulaire collée à une première extrémité
41a sur la face interne du premier panneau rectangulaire
11 du flanc 10 et à sa seconde extrémité 41b sur une
face interne du rabat de fermeture 13. Les bords longi-
tudinaux 41c, 41d eux ne sont pas collés sur le panneau
rectangulaire 11 et rabat 13, ménageant ainsi une ouver-
ture 45 de rangement de l’objet 3 sous la couche de ma-
tière 41. La couche de matière 41 est recouverte sur sa
face interne de colle fugitive et l’objet plat 3 est collé sur
cette face interne, celle-ci et la face interne du panneau
rectangulaire 11. Pour faciliter le retrait de l’objet 3 de
l’étui de conditionnement une fois le flanc 10 mise en
forme comme précédemment indiqué, l’étiquette adhé-
sive 40 comporte à la première extrémité 41a de la cou-
che de matière 41 des encoches 42 pratiquées dans la
largeur de l’étiquette 40 pour faciliter un arrachement de
ladite étiquette 40 et de l’objet plat 3 collé sur celle-ci. La
seconde extrémité 41b de la couche de matière 41 de
l’étiquette adhésive 40 collée sur le rabat de fermeture
13 comporte au moins une portion 43 non collée ména-
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geant un onglet 44 d’étiquette libre facilitant la préhen-
sion de ladite étiquette 40 pour réaliser son arrachement
le long des encoches 42 à sa première extrémité 41a.
[0035] Dans ce second mode de réalisation, la couche
de matière 41 constituant l’étiquette adhésive 40 est
avantageusement constituée de papier ou d’un film plas-
tique ou d’un complexe adhésif comprenant au moins
l’une de ces deux matières. Cette couche de matière
peut être collée aux extrémités 41a, 41b sur un liner 46
de renforcement comme représenté sur les figures 5 et 6.
[0036] L’étiquette 40 fabriquée selon cette forme de
réalisation ci-dessus doit être collée à l’intérieur du flanc
prédécoupé 10 lorsque celui-ci est encore à plat. Les
dimensions de l’étiquette sont telles que l’onglet 44 sou-
levable de l’étiquette 40 doit dépasser la face intérieure
sur le rabat de fermeture 13 de quelques millimètres (1).
[0037] L’onglet 44 non collé facilite la préhension de
l’étiquette 40 par l’utilisateur final qui n’a qu’à saisir l’on-
glet 44 pour arracher l’étiquette 40 avec l’objet plat 3
constitué par une notice d’utilisation d’un produit phar-
maceutique par exemple, collé sur la couche 41 mais
pas au flanc 10.
[0038] Le flanc prédécoupé 10 dans ce second mode
de réalisation est mis en forme exactement de la même
façon qu’exposé précédemment pour le flanc 10 de la
figure 1 pour obtenir un étui de conditionnement E tel
que représenté à la figure 8. L’invention propose donc
un étui de conditionnement E, notamment de produit
pharmaceutique, à partir d’un flanc prédécoupé 10 équi-
pé d’une étiquette adhésive 2, 40 permettant la mise en
place et le maintien d’un objet plat 3 tel qu’une notice
d’utilisation du produit pharmaceutique conditionné dès
la réalisation du flanc prédécoupé 10.
[0039] Cet étui de conditionnement comporte, de fa-
çon classique, une enveloppe parallélépipédique formée
de deux panneaux rectangulaires principaux 11, 18 et
deux panneaux de côté 15, 21 parallèles deux à deux et
liés perpendiculairement entre eux le long d’arêtes lon-
gitudinales définies par les lignes de pliages L1, L4, L5,
L8 du flanc prédécoupé 10. Les panneaux principaux
sont prolongés chacun, en une extrémité longitudinale
opposée, par un rabat de fermeture 13, 19 articulé sui-
vant une ligne de pliage sur le panneau principal 11, 18
correspondant et solidaire d’une languette de verrouilla-
ge 14, 20 articulée sur le rabat de fermeture suivant une
ligne de pliage parallèle à la ligne de pliage du rabat de
fermeture sur chaque panneau principal. Les panneaux
de côté quant à eux sont prolongés en leurs extrémités
par un rabat de verrouillage 16, 17, 22, 23 destiné à coo-
pérer avec la languette de verrouillage 14, 20 des rabats
de fermeture 13, 19 pour assurer la fermeture de l’enve-
loppe de l’étui E aux extrémités longitudinales de l’enve-
loppe.
[0040] Selon l’invention, l’étui de conditionnement E
proposé comporte une étiquette adhésive 2, 40 de main-
tien d’un objet plat 3 tel qu’une notice d’utilisation, ladite
étiquette adhésive 2, 40 étant collée, au moins partielle-
ment, sur une surface interne d’un panneau principal de

l’étui E et présentant au moins une ouverture 24, 45 d’in-
sertion d’une notice d’utilisation formant l’objet plat dès
la réalisation du flanc prédécoupé 10 pour faciliter le con-
ditionnement final des produits et de leur notice d’utilisa-
tion.

Revendications

1. Etui de conditionnement (E), notamment de produits
pharmaceutiques, comportant une enveloppe paral-
lélépipédique comprenant :

a. deux panneaux principaux (11, 18) et deux
panneaux de côté (15, 21) parallèles deux à
deux et liés perpendiculairement entre eux le
long d’arêtes longitudinales,
b. deux rabats de fermeture (13, 20) articulés
chacun suivant une ligne de pliage perpendicu-
laire aux arêtes longitudinales en une extrémité
opposée des panneaux principaux (11, 18) et
c. des languettes de verrouillage (14, 20) articu-
lées chacune sur un rabat de fermeture suivant
une ligne de pliage parallèle à la ligne de pliage
du rabat de fermeture sur un panneau principal
et
d. un rabat de verrouillage (16,17, 22, 23) arti-
culé suivant une ligne de pliage à chaque extré-
mité des panneaux de côté et destiné à coopérer
avec une languette de verrouillage pour assurer
la fermeture de l’enveloppe de l’étui en deux ex-
trémités longitudinales,

caractérisé en ce qu’il comporte une étiquette ad-
hésive (2, 40) de maintien d’un objet plat (3) tel
qu’une notice d’utilisation, ladite étiquette adhésive
(2, 40) étant collée, au moins partiellement, sur une
surface interne d’un panneau principal (11, 18) de
l’enveloppe de l’étui et présentant au moins une
ouverture d’insertion (24, 45) de l’objet plat (3).

2. Etui de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’étiquette adhésive compor-
te une pochette comprenant une ouverture d’inser-
tion dudit objet plat orientée parallèlement à l’articu-
lation du rabat de fermeture solidaire du panneau
principal portant ladite étiquette adhésive.

3. Etui de conditionnement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l’étiquette adhésive est de
forme rectangulaire et formée d’au moins une pre-
mière couche de matière revêtue sur une face de
colle permanente permettant le collage de l’étiquette
sur une paroi principale de l’étui et d’au moins une
seconde couche liée à la première couche suivant
au moins deux côtés de façon à former une dite po-
chette.
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4. Etui de conditionnement selon l’une des revendica-
tions 2 ou 3, caractérisé en ce que lesdites première
et seconde couches de matière sont constituées de
papier ou d’un film plastique, ou d’un complexe com-
prenant au moins l’un des deux.

5. Etui de conditionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l’étiquette adhésive est cons-
tituée d’au moins une couche de matière rectangu-
laire collée à une première extrémité, une face inter-
ne d’un panneau principal de l’étui et à sa seconde
extrémité sur une face interne d’un rabat de ferme-
ture, l’objet plat étant collé sur ladite couche de ma-
tière entre celle-ci et la face interne du panneau prin-
cipal.

6. Etui de conditionnement selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l’étiquette adhésive compor-
te à sa première extrémité des encoches pratiquées
dans la largeur de l’étiquette pour faciliter un arra-
chement de ladite étiquette et de l’objet plat collé sur
celle-ci.

7. Etui de conditionnement selon la revendication 5 ou
6, caractérisé en ce que la seconde extrémité de
l’étiquette adhésive collée sur le rabat de fermeture
comporte au moins une portion non collée ména-
geant un onglet d’étiquette libre facilitant la préhen-
sion de ladite étiquette pour réaliser son arrache-
ment à sa première extrémité.

8. Etui de conditionnement selon l’une des revendica-
tions 5 à 7, caractérisé en ce que la couche de
matière constituant l’étiquette adhésive est avanta-
geusement constituée de papier ou d’un film plasti-
que ou d’un complexe adhésif comprenant au moins
l’une de ces deux matières.

9. Etui de conditionnement selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que l’étiquette adhé-
sive comporte une couche de renforcement sur la-
quelle sont collées la ou les couches de matières
formant l’étiquette adhésive de maintien de l’objet
plat, ladite couche de renforcement comportant une
surface inférieure de collage sur une face interne
d’une paroi principale de l’étui.

10. Flanc prédécoupé (10) de matière cartonnée pour
la réalisation d’un étui de conditionnement selon
l’une des revendications 1 à 9, comportant :

a. Un premier panneau rectangulaire (11) soli-
daire suivant une première ligne de pliage (L1)
formée sur une longueur dudit premier panneau
d’un rabat de collage (12) de même longueur
que le premier panneau et de largeur inférieure
et solidaire suivant une seconde ligne de pliage
(L2) formée sur une largeur à une extrémité du

premier panneau d’un premier rabat de ferme-
ture (13), de forme rectangulaire, lui-même so-
lidaire le long d’une troisième ligne de pliage
(L3) parallèle à la seconde ligne de pliage d’une
première languette de verrouillage (14), et
b. Un second panneau rectangulaire (15) de mê-
me longueur que le premier panneau rectangu-
laire (11) et articulé suivant une quatrième ligne
de pliage (L4) parallèle à la première sur le pre-
mier panneau rectangulaire (11), le second pan-
neau rectangulaire comportant à chacune de
ces extrémités un rabat de verrouillage (16, 17)
articulé sur le second panneau, et
c. Un troisième panneau rectangulaire (18) iden-
tique au premier panneau rectangulaire (11) et
articulé suivant une cinquième ligne de pliage
(L5) parallèle à la première sur le second pan-
neau rectangulaire (15), le troisième panneau
rectangulaire étant solidaire suivant une sixième
ligne de pliage (L6) formée sur une largeur à
une extrémité du troisième panneau rectangu-
laire d’un second rabat de fermeture (19), de
forme rectangulaire, s’étendant dans un sens
opposé au premier rabat de fermeture (13) à
une extrémité du premier panneau rectangulaire
et lui-même solidaire le long d’une septième li-
gne de pliage (L7) parallèle à la sixième ligne
de pliage d’une seconde languette de verrouilla-
ge (20), et
d. Un quatrième panneau rectangulaire (21)
identique au second panneau rectangulaire (15)
et articulé suivant une huitième ligne de pliage
(L8) parallèle à la première sur le troisième pan-
neau rectangulaire(18), le quatrième panneau
rectangulaire comportant à chacune de ces ex-
trémités un rabat de verrouillage (22, 23) articulé
sur le quatrième panneau,
e. Les premier et troisième panneaux rectangu-
laires (11, 18) étant destinés à former les pan-
neaux principaux de l’étui de conditionnement
(E) et les second et quatrième panneaux rec-
tangulaires (15, 21) étant destinés à former les
panneaux de côté de l’étui de conditionnement
(E), et
f. Une étiquette adhésive (2, 40) de maintien
d’un objet plat (3) tel qu’une notice d’utilisation
étant collée, au moins partiellement, sur une sur-
face interne du premier panneau rectangulaire
(11) du flanc prédécoupé et présentant au moins
une ouverture d’insertion (24, 45) de l’objet plat.
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